
 

Compte rendu de la séance extraordinaire du Comité de parents du centre de services scolaire de 
Saint-Hyacinthe 

Tenue le jeudi 13 avril 2023, à 19h30, par visioconférence TEAMS  

 

Sont présent(e)s, Mesdames et Messieurs : 
Au Coeur-des-Monts   Marie-Ève Bernard 
Aux Quatre-Vents    Virginie Leblanc 
Bois-Joli – Sacré-Cœur   Daniel Malenfant 
Comité EHDAA    Josée Beaulieu 
Des Passereaux    Marie-Ange Marin 
Douville    Jade Messier 
Henri-Bachand    Philippe Lussier 
La Présentation    Richard-David Giguère 
Notre-Dame    Tania Chausse-Lachapelle 
Notre-Dame-de-la-Paix   Camille Turcotte 
Polyvalente Hyacinthe-Delorme Alexandre Tardif 
Polyvalente Robert-Ouimet  Hélène Cyr 
René St-Pierre    René Robitaille 
Roméo-Forbes    Andrée Déry 
Saint-Damase    Mélanie Laviolette 
Saint-Hugues – Saint-Marcel  Véronique Forcier 
Sainte-Rosalie    Pierre-Luc Chaput 
 

Étaient absent(e)s, Mesdames et Messieurs (ayant avisé(e) de leur absence) 
Saint-Thomas d’Aquin   Joel Bélanger 
Saint-André     Caroline Dubois     

 
Étaient absent(e)s, Mesdames et Messieurs (non avisé) 

Assomption    Ariane Aubé 
Au Domaine-sur-le-Vert  Saray Rangel 
Casavant    Andrée Déry 
De La Croisée    Hélène Vincent 
De la Rocade    Daniel Côté 
Fadette     Catherine Toutant 
Larocque    Martin Darsigny/Mathieu Payette (Délégué ou substitut?) 
Raymond    Caroline Desormeaux 
Saint-Nazaire    Julie Leclerc 
Saint-Pierre    Mylène Leclerc 
 

Écoles n’ayant aucun représentant : 
Des Moissons 
Lafontaine 
Plein-Soleil 
Sacré-Cœur 
 
 



1. Constatation du quorum et ouverture de la séance; 
 

2. En l’absence de Mme Caroline Dubois, M. Daniel Malenfant se propose comme secrétaire de la 
séance. Il manque une personne pour atteindre le quorum. Un délai est accordé pour que tout le 
monde puisse se joindre à la réunion. Pendant ce délai, Mme Marie-Claude Laplante nous décrit la 
raison/nécessité d’accepter la procédure de désignation.  

À 19h16, le 17e membre se connecte. Il y a quorum donc Mme Laplante reprend son introduction. 
 

3. Rapport sur la convocation; 
M. Philippe Lussier rappelle l’importance de cette réunion.  

3.   Adoption de l’ordre du jour; 
 M. Daniel Malenfant propose et il est unanimement résolu d’adopter l’ordre du jour. 
 

4.  Approbation de la procédure de désignation des parents au Conseil d’administration; 
Mme Marie-Claude Laplante nous présente la procédure de désignation des parents au Conseil 
d’administration. Cette phase de désignation est pour remplacer les membres des districts 3, 4 et 5 
pour les 3 prochaines années. 
Une précision sera apportée pour le début du mandat, qui est le 1er juillet. 

Il reste une coquille au point 14) qui mentionne «la présidente » au lieu de « le président ». 

M. Malenfant pose une question concernant les points 3.a) et 8) : pourquoi la procédure ne 
permet-elle pas, dans le cas où aucun candidat ne se présente dans un district (2e tour), au délégué 
EHDAA d’y proposer sa candidature, comme c’est le cas pour les autres membres des autres 
districts? 

Mme Laplante répond :la procédure a été formulée ainsi, mais elle va vérifier auprès du législateur 
si cela peut être modifié ou corrigé. 

Au point 6), M. Philippe Lussier demande si tous les membres sont d’accord avec le processus de 
transmission des candidatures. La réponse est oui. Il manque une précision pour l’heure de 
tombée/limite. 

Au point 9), s’il y a des erreurs ou omissions, un message le plus tôt possible sera transmis au 
candidat. 

Lors de la séance de nomination, en cas d’absence d’un candidat, le président pourra lire un court 
message au nom du candidat. 

M. Philippe Lussier demande le vote sur l’acceptation de la procédure de désignation (avec les 
précisions/coquilles identifiées), qui est acceptée à l’unanimité. 

 

4. Levée de la séance à 20h04. 
 

Centre de service scolaire de Saint-Hyacinthe 

TOUTE DÉCISION PRISE PAR LE COMITÉ DE PARENTS DOIT L’ÊTRE DANS LE MEILLEUR INTÉRÊT DE L’ÉLÈVE. 


